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  Beaucoup d’aînés ont un pouvoir d’achat insuffisant 
Selon une information publiée dans le télétexte du 28 novembre, les 

retraités suisses sont parmi les plus mal lotis des 34 pays de l’OCDE. 
21,8% des Suisses âgés de plus de 65 ans sont considérés comme  
bénéficiant d’un pouvoir d’achat insuffisant. Comme on peut donc le 
constater, l’AVIVO a encore un grand rôle à jouer pour que le sort des 
aînés soit amélioré et leur dignité respectée. 

C’est dans cet esprit que l’AVIVO a soutenu activement l’initiative 
AVSplus, qui demande une augmentation de 10% de toutes les rentes 
AVS. Cette initiative a connu un immense succès puisque 112.000  
signatures ont été récoltées en 4 mois, alors qu’il en faut 100.000 en 18 
mois, Elle a été déposée le 17 décembre dernier à la Chancellerie fédé-
rale. Comme il ne fait malheureusement aucun doute qu’elle sera  
refusée par les Chambres fédérales, c’est le peuple qui aura le dernier 
mot… d’ici deux ou trois ans. 

Une bonne nouvelle: le Conseil d’Etat a accepté les propositions de 
l’AVIVO et plusieurs représentants de notre association siégeront dans 
des commissions qui touchent de près les personnes âgées,  
notamment la commission de l’action sociale, le conseil de santé, la 
commission du logement et le conseil des transports. Nos délégués 
sont prêts à relayer vos préoccupations et vos propositions dans ces 
différents domaines. 

En 2014, les électrices et électeurs suisses seront appelés à se  
prononcer sur plusieurs objets qui concernent directement les  
personnes âgées: limitation du nombre des étrangers (qui, il faut le  
souligner, permettent à l’AVS de ne pas être en déficit), amélioration du 
réseau ferroviaire, caisse-maladie unique. La neutralité politique dont 
nous faisons preuve ne nous permet pas de donner des consignes de 
vote. Nous espérons cependant que chacun aura à cœur de peser  
objectivement les avantages et les inconvénients de chaque sujet et  
votera en ayant à l’esprit le mot qui est au centre de toutes les activités 
de l’AVIVO: solidarité. 

Cette année, nous entreprendrons une grande action de recrute-
ment. Nous avons une immense marge: les 2800 membres neuchâte-
lois de l’AVIVO représentent seulement le 9% des 32.000 retraités du 
canton. Nous comptons sur l’engagement de chacun: plus nous serons  
nombreux, mieux nous pourrons défendre les aînés.  

Le président cantonal : Rémy Cosandey 
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Le feu à la solidarité 

Certains rêvent d’être célèbres. La notoriété, c’est un peu comme les 
cacahuètes, on ne peut plus s’arrêter une fois qu’on y a goûté. Or, les 
actes héroïques sont rares à débusquer et peuvent être risqués. Et on 
devient rarement célèbre pour des paroles.  

Il faut des faits et des actions. Ce n’est pas nouveau. Ainsi, en 360 
avant JC, un certain Erostrate rêvait de devenir illustre mais se rendait 

Incapable de faire mieux, il décida de mettre le feu au temple d’Artémis 
à Ephèse, considéré comme l’une des sept merveilles du monde.  
L’édifice fut totalement anéanti.  

Ce désastre permit au nom d’Erostrate de passer à la postérité. Une 
belle réussite en somme pour un ambitieux cynique. Or, aujourd’hui, en 
examinant les vaticinations des laboratoires d’idées – ceux qu’on  
appelle les think tank pour faire sérieux - ou certaines propositions  
parlementaires, on voit que les émules d’Erostrate sont légion : faute de 
savoir imaginer des projets innovants et pionniers, le minage des  
assurances sociales et le feu à la solidarité deviennent un but dont ils 
se targuent.  

Octroi aux assureurs du pouvoir sur la santé, frein à l’endettement 
pour l’AVS, sabotage du système de répartition, démantèlement de l’AI, etc. 
La maison brûle,  

Il y a 24 siècles, les Ephésiens furent si indignés de l’acte d’Erostrate 
qu’ils le condamnèrent et interdirent pendant six siècles que soit même 
prononcé son nom. Et nous aujourd’hui ? 

Christiane Jaquet-Berger, Coprésidente  FARES 
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Section du Val-de-Travers 

Assemblée générale 2014 

Centre sportif du Val-de-Travers 

Vendredi 28 février à Couvet à 14 h 30 

Ordre du jour : 
1. Souhaits de bienvenue 

2. Procès-verbal de l’assemblée du 8 mars 2013 

3. Rapport de la présidente 

4. Rapport de la caissière 

5. Rapport des vérificateurs de comptes 

6. Rapport des activités du Comité Loisirs 

7. Modification des statuts du Groupe Journées 
Visites 

8. Nominations complémentaires 

9. Activités de la section 

10. Divers 

Partie récréative : Film de M. Moegli :  
Le pays où fleurit la gentiane (suite et fin) 

Important : 
La cotisation 2014 de CHF 15.00 par personne est à payer d’ici au 

30 avril 2014. Vous trouverez en annexe un bulletin de versement, 
mais il est recommandé de s’acquitter de sa cotisation auprès de 
notre caissière avant ou après l’assemblée. Vous contribuerez  
ainsi à diminuer nos frais postaux. 
En annexe vous trouverez : 

Des informations relatives à la déclaration d’impôts 2013.  
Rappel : 

Tous changements d’état civil et d’adresse sont à signaler à la  
présidente de la  section, Madame Margrit Staehli, Gare 14,  
2105 Travers. Tél. 032/863 16 18. 

Votre comité 

Bonne année 2014.  
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Section Le Locle - Assemblée générale 

mercredi 12 mars 2014 à 14 h15 

Cercle de l’Union au 1er étage  
M.-A.-Calame 16, Le Locle 

L’ordre du jour est le suivant : 
1. Bienvenue et procès-verbal de l’assemblée générale du 13 mars 

2013 

2. Rapport du président 
3. Admissions, démissions et décès 

4. Rapport de caisse du 1er janvier au 31 décembre 2013 

5. Rapport des vérificateurs de comptes et ratification 

6. Nomination du comité : a) président(e) 
 b) vice président(e) 
 c) caissier(ère) 
 d) autres membres 

 e) 2 vérificateurs(trices) de comptes et 
leurs suppléants(tes) 

7. Course de printemps (1 journée) 
8. La fête de Noël et de fin d’année 

9. Course d’automne (1/2 journée) 
10. Divers 

La partie administrative sera suivie d’un petit match au loto de 10 tours 
plus un carton, à 2.- francs la carte. La collation traditionnelle mettra fin 
à cette rencontre à laquelle nous vous invitons à venir nombreux,  
nombreuses. 
Il sera possible de procéder au paiement des cotisations lors de 
l’assemblée générale, ceci afin d’éviter des frais postaux. 
Avec nos cordiales salutations et à très bientôt ! 

Votre comité 

Important : ci-joint un bulletin de versement, carte de membre 2014 

 (1 carte par couple – prière d’indiquer vos deux noms). 
Le montant de la cotisation est de 10.- francs minimum par personne. 
Veuillez conserver votre récépissé pour le cornet de Noël 
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Assemblée Générale 

Restaurant de la Poste 

à Glovelier 
 Mardi 4 mars 2014 à 14 h 15  

Ordre du jour: 
1. Ouverture, salutations et communications du président. 
2. Chants de la chorale. 
3. Désignation de deux scrutateurs(trices). 
4. Lecture et approbation du PV de l’assemblée du 7 mars 2013 

5. Rapport du président. 
6. Rapport du président de la chorale. 
7. Présentation des comptes 2013 

8. Rapport des vérificateurs et acceptation des comptes 2013. 
9. Budget 2014 

10. Cotisation 2014 

11. Elections : de membre(s) au comité. 
12. Programme d’activité 2014. 
13. Messages des invités 

14. Divers et imprévus 

Cet avis tient lieu de convocation. 
Le comité vous prie de bien vouloir 

assister nombreux à cette assemblée générale. 
Course annuelle jeudi 26 juin 2014 

( but et horaire à définir ) 

Pour toutes informations www.seniorsjura.ch 

Mot de 

passe Espace membres : jesuismembre 

Section  interjurassienne 
Delémont, Moutier, Ajoie et Franches-Montagnes 
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Section  interjurassienne 
Delémont, Moutier, Ajoie, Franches-Montagnes 

LOTO De PRInTEmps 
le jeudi 10  avril 2014 à 14 h 00 

Avec Loto-Tronic 

à la Halle du Château à Delémont 
( la halle sera chauffée ) 

Prix des cartes pour 20 tours de 3 quines  
(quine, double quine, et carton)  

1 carte: fr. 7.- / 2 cartes: fr. 14.- / 3 cartes: fr. 20.- 
Amis et connaissances sont les bienvenus. 

Parking : Parc communal du Gros Pré. 

Tournoi de cartes 

Jeudi 24 avril 2014 à 14 h 15 

Au Café-Restaurant de la Poste 

à Glovelier 

 

Prix de l’inscription sur place : 

Fr. 15.- 
Un prix est distribué à 50% des 

joueuses et joueurs. 

Nous vous attendons nombreux. 
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Le soliloque du grincheux 

Les bêtes sont-elles bêtes ? 

Une fois n’est pas coutume, le grincheux a déniché une histoire  
extraordinairement touchante, dénuée de sa critique coutumière (où 
presque) : La vie ne tient parfois qu’à un fil. L’histoire – véridique - qui 
suit montre qu’elle peut dépendre d’un animal. Elle a pour cadre  
St-Louis, petit village de Sarrebourg en Moselle. 

Le 2 décembre 2012, Dédé, solide gaillard dans la soixantaine se  
promène dans la forêt en compagnie de sa chienne Roxane, imposant  
berger allemand de 12 ans. Il neige ; il fait un froid glacial. A 300 mètres 
après la sortie du village, Dédé ressent des picotements dans les 
jambes ; sa poitrine l’oppresse. Il essaie de s’assoir mais s’écroule sur 
le chemin forestier, dans la neige, inconscient. Il se réveillera plusieurs 
heures après à l’hôpital, cherchant à comprendre ce qui s’est passé. 

Ce jour-là, un couple de voisins  Pia et Christophe, qui habite à  
un kilomètre de chez Dédé, sortent leur voiture du garage et  
s’apprêtent à partir quand un chien se met à tourner autour du  
véhicule, en aboyant et en pleurant. Il désigne de son museau la  
direction que lui et son maître empruntent régulièrement pour leur  
balade. Le couple comprend qu’il se passe quelque chose de grave car 
Roxane ne se promène jamais seule et a l’air affolée.  

Le couple se rend aussitôt dans la direction désignée par le chien et 
découvrent leur voisin inconscient dans la neige. Ils appellent les  
pompiers qui prennent en charge le malheureux dont la température 
corporelle est déjà descendue à 32°. 

Ce jour-là, un chien a sauvé la vie d’un homme. C’est tout absolument 
merveilleux. Cette histoire ne peut inspirer qu’un immense respect pour 
tous les animaux quels qu’ils soient, des êtres trop souvent délaissés, 
exploités, maltraités, abandonnés quand ils ne sont pas tout simplement 
massacrés, à l’image du loup ou de l’ours, de nos jours encore et dans 
notre pays. Quelle honte à ceux qui n’ont pas encore compris que ces 
créatures soit disant sans intelligence n’ont pas inventé, elles, les 
bombes atomiques et les armes chimiques, les guerres, les massacres 
et les génocides.  

Oui, aimez-les et respectez-les, ce n’est pas si compliqué… 

« Un chien, un chat, c'est un cœur avec du poil autour. » (Brigitte Bardot) 
Le grincheux : C.L. 
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Section Neuchâtel et environs - Assemblée générale 

Jeudi 20 mars 2014 à 15 h 00 

Restaurant « Le Romarin » - Rue de la Maladière 62 

 Neuchâtel – Bus No 1 – arrêt : Gibraltar/CPLN 

Chers membres et ami(e)s, 
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre prochaine Assemblée  

générale qui commencera par une partie administrative. 
Ordre du jour : 

1. Bienvenue et liste de présence  
2. Procès-verbal de l’Assemblée du jeudi 14 mars 2013   

copies à disposition à l’entrée 

3. Rapport d’activités 

4. Rapport du trésorier 
5. Rapport des vérificateurs de comptes 

6. Rapport de la permanence 

7. Rapport des activités loisirs 

8. Discussions, adoption des rapports  
9. Budget et activités 2014 

10. Divers 

Cette première partie sera suivie d’une confé-
rence  

sur la généalogie, par  M. Eric Nusslé  généalogiste & héraldiste  
de la Côte-aux-Fées. 

Au cours de notre séance, il sera offert à chacun un thé, café, bière ou 
eau minérale avec un sandwich. 
Important : Afin de pouvoir réserver les sandwichs, nous demandons à 
nos membres de s’inscrire en retournant le bulletin ci-dessous jusqu’au 
14 mars 2014 et l’envoyer à Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 
61, 2108 Couvet, ou par tél. au 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou par 
Email : henriette.quellet@bluewin.ch  

Nom: ............................................. Prénom: ........................................  

Adresse: ..............................................................................................  

Nb personnes: .............................. Tél: ................................................  
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Section de Neuchâtel et environs 

Match au loto 

Restaurant « Le Romarin » - Rue de la Maladière 62  
2000 Neuchâtel Trolleybus No 1 – Arrêt : Gibraltar /CPLN 

Le jeudi 6 mars 2014 à 14 h 30 

Chers membres et amis, 
Nous commençons cette nouvelle année avec notre match au loto 

auquel nous vous invitons cordialement, ainsi que vos connaissances et amis. 
Des bons vous donnant droit à des cartes seront en vente à l’entrée. 

Prix des cartes Fr. 8.-. Afin de faciliter le travail du caissier nous vous 
demandons de préparer la monnaie, merci. 

Les dons sont les bienvenus. Ils peuvent être déposés à la perma-
nence le mardi matin ou être cherchés à domicile. Téléphone de la  
permanence  032 725 78 60 (répondeur). 

Il sera possible de consommer des boissons et des sandwichs. 
Prière de réserver vos sandwichs afin de faciliter le service et de bien 
vouloir les prendre à votre arrivée. 

En réservant auprès du restaurant vous pouvez également prendre 
le repas de midi sur place. 

En espérant vous voir nombreux à cet après-midi récréatif, nous 
vous adressons, chers membres et amis, nos cordiales salutations. 

Im- portant : 
lorsque vous déménagez, il est important de nous  
envoyer votre nouvelle adresse. Ceci évitera que nos courriers se  

perdent et ne vous parviennent plus. 

Le bulletin d’inscription pour le loto du 6 mars 2014 est à envoyer à  
Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 61 – 2108 Couvet jusqu’au vendredi 
28 février 2014, ou par tél. 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou E -mail : 
henriette.quellet@bluewin.ch   

Nom et prénom :  ............................................................................................... 

Adresse : ........................................................................... Tél : ...........................  

11 



 
  

  

   

    

Section de La Chaux-de-Fonds 

Assemblée générale 2014 

Le comité a le plaisir d'inviter les membres de la section à  
son assemblée générale le 

mercredi 19 février 2014, à 14 h 30, 
à la Maison du Peuple, rue de la Serre 68, 2ème étage 

En voici le programme: : 
1.- Bienvenue de la présidente 

2.- Procès-verbal de l'assemblée générale du 20 février 2013 

3.- Rapport d'activité 

4.- Présentation des comptes 

5.- Rapport des vérificateurs de comptes 

6.- Nominations statutaires 

Nomination du comité : 
Candidat(e)s sortant(e)s : Balon Michèle, Boschung Françoise, 
Carrel Pierre, Correa Vérène, Gagnebin Thierry, Genin Anne-Marie, 
Petermann Lise-Françoise 

Candidate nouvelle : Muller Josette 

Nomination de la présidente : 
Candidate : Genin Anne-Marie 

Nomination du caissier : 
Candidat : Carrel Pierre 

Nomination de deux vérificateurs(trices) des comptes et leurs suppléant(e)s 

7.- Divers 

8.- Exposé "Le fonctionnement de la police de proximité au sein de la 
Police neuchâteloise" par M. Christian Kernen, adjudant, chef de 
secteur en police de proximité La Chaux-de-Fonds – Val-de-Ruz 

9.- Collation 

Le procès-verbal 2013 peut être obtenu par anticipation auprès du secrétaire 

(tél. 032 910 34 30 ou, de préférence, par e-mail : tgagnebin@bluewin.ch) 
Attention : Il sera possible de s'acquitter de sa cotisation 2014 dès 13 h 30. 
Prière d'apporter son bulletin de versement déjà rempli, Fr. 15.- minimum 
par personne; tout don supplémentaire sera le bienvenu. 

Bonne et heureuse année 2014 
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Section de La Chaux-de-Fonds 

Programme des excursions pour 2014 

25 avril Caves Mauler, à Môtiers 

9 mai Château de Valangin, avec dégustation de sèches 

23 mai Maison-Rouge, Les Bois, visite des écuries 

27 juin Le Grand-Sommartel 
29 août Estavayer, en bateau (carte journalière à Fr. 27.- = prix 2013) 
 Départ de La Chaux-de-Fonds à 13 h 30, à la gare 

 Départ de Neuchâtel à 14 h 15 

 Arrivée à Estavayer à 15 h 30 

 Départ d'Estavayer à 16 h 55 

 Arrivée à Neuchâtel à 18 h 25 

 Retour à La Chaux-de-Fonds en voiture 

 Les horaires sont ceux de 2013; donc à 
confirmer 
2 septembre Sortie exceptionnelle au marché de Morteau, départ à 09 h 45 

 A confirmer en fonction de la météo 

5 septembre Saut-du-Doubs, en bateau depuis Les Brenets 

26 septembre Chapeau de Napoléon 
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d’Afrique. 7.– Monnaie. 8.– Toujours suivi. Cri d’arène. Viande. 9.–  
Irlande de poète. Peu empressée. 10.– Pars. Petites baies. 
Voici la grille et les gagnants du mot croisé N° 145 

1° prix à Mme Thérèse       Daucourt       2854 Bassecourt 
2° prix à Mme Anne-Marie Schumacher  2000 Neuchâtel 

Horizontalement: 1.-
Inattendues. 2.– Blanc pour 
fond rouge. Cultive les vingt!. 
3.– Soutiennent. Fin d’infinitif. 
4.– Filet d’eau. Rocs Saillants. 
5.– Arène. Lui. 6.– Tente. 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 I N E S P E R E E S 

2 T A L C  R E T R O 

3 E T A I E N T  I R 

4 R U  E P E R O N S 

5 A R E N E  I L   

6 T E N T E  B E T A 

7 I  T I S S U  I N 

8 O T A S  A E R E S 

9 N U I T E E  O D E 

10 S A T E L L I T E S 
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Horizontalement: 1.- Etat 
euphorique. 2.– Voie princi-
pale 3.– Refroidissement. 
Ouvre l’œil. 4.– Conjonction. 
Devant devant. Négation.  5.
– Porte à rire. 6.– L’homme. 
Pierre. 7.– Nuisible. Pronom. 
8.– Etre au passé. Pas ita-
lien. 9.– T’exclames. Auto-
rise tout. 10.– Derrière les 
sains. Petit noir. 
Verticalement: 1.– Accep-
tées. 2.– Céphalopode. … et 
là. 3.– C’est un renvoi. Ac-
croché. 4.– Hargneux. 5.– 
Quand le gaz part. Casées 

6.– Indique le lieu. Refait. 7.-Etriers métalliques. 8.– Bière renversée. 
Dieu du ciel. Puissance. 9.– Refus du voisin. Désœuvré. 10.– Grand 
moustique. 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           
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Le Locle 

La Chaux-de-Fonds 

Neuchâtel 

Assemblée générale 2014 

Mercredi 19 février 2014 à 14 h 30 

Programme pour excursions 

Voir pages 12 et 13 

Val-de-Travers 

Jura 

Numéros de téléphone des comités 

AVIVO CANTONALE NEUCHÂTEL Rémy Cosandey  Léopold-Robert 53-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 38 08  e-mail:  remy.cosandey@bluewin.ch 

AVIVO LA CHAUX-DE-FONDS  Anne-Marie Genin Léopold-Robert 76-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 09 86 e-mail  genin.am@hispeed.ch 

AVIVO LE LOCLE Denis de la Reussille Rue du Foyer 39 - 2400 Le Locle 

 Tél. 032 931 76 27 e-mail   denis.delareussille@ne.ch 

AVIVO JURA Alfred Hanser  Ch. des Sorbiers   2805 Soyhières 

 Tél. 032 422 01 43 e-mail   hanserfredy@bluewin.ch 

AVIVO VAL-DE-TRAVERS Margrit Stähli Rue de la Gare 14 - 2105 Travers 

 Tél. 032 863 16 18 e-mail   staehli-mentha@net2000.ch 

AVIVO NEUCHATEL Rose-Marie Jacot Case postale 1749   2001 Neuchâtel 
 Tél. 032 724 14 25 e-mail   romy45@windowslive.com 

Neuchâtel & Interjurasienne site: avivo-neju.ch - e-mail: avivo-neju@net2000.ch 

PERMANENCE de Neuchâtel tous les mardis matins de 9 h à 11 h sur rendez-vous 

Rue Louis Favre 1 - 2ème étage - Téléphone/fax/répondeur 032 725 78 60 

Ou par e-mail à: perm@net2000.ch 

Dans nos sections 

Mot du président cantonal neuchâtelois: voir page 2 



 
  

  

   

    


